- 2 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 décembre 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Pièce SÉ-AQLPA-2, Document 2: Demande de renseignements no. 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à Hydro-Québec Distribution.

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de renseignements no.2 à Hydro-Québec Distribution, de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), qui constitue la pièce SÉ-AQLPA-2, Document 2, en phase 1 du présent dossier.  Cette demande porte sur les coûts évités.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Demande de renseignements ci-jointe.
c.c.
La demanderesse et les intervenants.

Demande de renseignements no. 2 à Hydro-Québec Distribution

Par

Stratégies Énergétiques (S.É.)

et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Coûts évités de l’électricité

Nous apportons les modifications et ajouts suivants aux questions SÉ-AQLPA-2-1 à SÉ-AQLPA-2-7 déjà formulées le 9 décembre 2003 sur le sujet des coûts évités dans notre demande de renseignements no.1 à Hydro-Québec Distribution:

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-1 (Révisée)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, page 29, lignes 14 à 17. Coûts évités révisés de transport.

Questions:

a)
Est-ce que l’hypothèse d’un coût évité nul de transport (en 2004) demeure vraie s’il y a une hausse des tarifs du Transporteur (ou une modification de l'allocation) en 2004?  Précisez les changements le cas échéant.

b)
Est-ce que l’hypothèse d’un coût évité nul de transport (en 2004) demeure vraie si le volume patrimonial est atteint ou dépassé dès 2004?  Précisez les changements le cas échéant.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-2 (Révisée)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, page 30, ligne 16. Coûts évités révisés de fourniture, transport et distribution.

Question: Donnez les valeurs de l’inflation utilisées (tant pour les coûts évités de fourniture, de transport et de distribution) pour chacune des 10 années de vos tableaux des pages 49 et 50 de la pièce HQD-1, Document 1, ainsi que pour chacune des 20 années de vos tableaux en réponse à la question SÉ-AQLPA-7(c).

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-3 (Inchangée)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, page 31, lignes 6 à 8. Profils de charge révisés

Question: Quels sont les jours ouvrables de l’année qui ont été retenus?

Demandes de renseignements SÉ-AQLPA-2-4 et SÉ-AQLPA-2-5 (Révisées)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, page 31, lignes 6-12, page 32, lignes 15 à 17 et page 33, lignes 2 à 4. Coûts évités révisés de fourniture, de transport et de distribution.

Questions:

a)
Veuillez confirmer que, pour l'allocation des coûts évités de fourniture, de transport et de distribution dans vos données de la page 31 et des tableaux des pages 49 et 50 relatifs aux 4 tarifs de base D,G,M et L, vous avez inclus au sein de chacun de ces 4 tarifs les charges des autres tarifs secondaires qui leur sont associés (DH, DT, BT, MR, LR, Contrats spéciaux, etc.) de manière à couvrir la totalité de la charge québécoise de HQD.

b)
Veuillez fournir un tableau listant, pour chacun des 4 tarifs D, G, M et L, la totalité des autres tarifs dont vous avez ainsi incorporé la charge aux fins de l'allocation des coûts évités de fourniture, de transport et de distribution.

c)
Veuillez déposer des tableaux indiquant pour chacun des usages énumérés aux tableaux des pages 49 et 50, sous chacun des 4 tarifs D,G,M et L ainsi regroupés, et pour chacune des années de la période 2003-2022:

· Le facteur d’utilisation basé sur les 300 heures de pointe (selon la méthode établie au dossier R-3477-2001 aux fins de l'allocation des coûts  la fourniture),

· Le facteur d'utilisation basé sur une heure de pointe coïncidente (selon la méthode établie au dossier R-3401-98 aux fins de l'allocation des coûts du transport),

· Le facteur d'utilisation basé sur une heure de pointe propre coïncidente (selon la méthode établie au dossier R-3492-2002 phase 1 aux fins de l'allocation des coûts de la distribution).

· Le facteur d'utilisation basé sur votre définition de la pointe à HQD-1 Document 1 du présent dossier.

· Le taux de perte.

Dans votre réponse, veuillez aussi fournir ces renseignements pour l'usage "Usages autres que le chauffage des locaux et de l'eau" du tarif D.  Veuillez fournir l'ensemble des tableaux en format Excel.

d)
Veuillez expliquer comment il se fait que le coût évité de "fourniture et transport" (1er item des tableaux des pages 49 et 50) alloué au chauffage des locaux soit, à partir de 2005, moins élevé que celui alloué au chauffage de l'eau et aux usages sans chauffe, et ce pour tous les 4 tarifs.

e)
Quelles sont vos hypothèses pour chacune des années de la période 2003-2022 quant aux coûts évités d'approvisionnement de base, cyclable et modulables.

f)
Veuillez détailler comment vous utilisez le profil de charge, les facteurs d'utilisation et les taux de pertes de chacun des usages de chacun des tarifs pour allouer à chacun les coûts évités d'approvisionnement:

- de base, 

- cyclable

- modulables.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-6 (Inchangée)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, pages 49-50, tableaux coûts évités, annuité constante 10 ans.

Question: Pourquoi calculez-vous l’annuité sur 10 ans et non sur la durée de vie des mesures?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-7 (Révisée)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, pages 49-50, tableaux coûts évités, annuité constante 10 ans.

Questions:

a)
Veuillez refaire le tableau de la page 49 en y ajoutant la catégorie de l'usage "Usages autres que le chauffage des locaux et de l'eau" du tarif D, avec les mêmes 3 sous-catégories (FT, T, D) et le total de cet usage.

b)
Veuillez produire en format Excel les tableaux des pages 49 et 50 en y incluant la modification décrite en (a).

c)
Veuillez produire une nouvelle version des tableaux des pages 49 et 50 (incluant l'ajout de la catégorie de l'usage "Usages autres que le chauffage des locaux et de l'eau" du tarif D), en spécifiant les coûts évités sur 20 ans (au lieu de 10) de 2003 à 2022 et l'annuité sur 20 ans qui en résulte.  Veuillez fournir ceux-ci en format Excel.

d)
Veuillez déposer la totalité des hypothèses dont vous vous êtes servi pour l'établissement des tableaux des pages 49 et 50 et des réponses aux sous-questions (a) et (c) ci-dessus et veuillez déposer les formules mathématiques permettant d'inscrire la totalité des données à ces tableaux.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-8 (Nouvelle question)
Référence: Pièce HQD-1, Document 1, pages 49-50, tableaux coûts évités.

Questions:  Veuillez produire des nouvelles séries des tableaux des pages 49 et 50 (en y incluant les ajouts tels que demandés aux questions SÉ-AQLPA-2-7(a) et (c) ci-dessus) en remplaçant votre coût évité de fourniture-transport de 6,1 c/kWh par:

a)
6,5 c/kWh.

b)
7 c/kWh.

c)
7,5 c/kWh.

Veuillez fournir ceux-ci en format Excel.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2-9 (Nouvelle question)
Référence:

Dans sa décision D-2003-214 au dossier R-3512-2003 (Waskaganish), la Régie note: "le Distributeur indique qu’il n’y a pas de programmes ou d’interventions en efficacité énergétique prévus spécifiquement pour la communauté de Waskaganish, en lien avec son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). Ce Plan est d’application générale sur tout le territoire desservi par le réseau intégré et s’applique également à Waskaganish. La prévision de la demande ne prend en compte aucune mesure d’économie d’énergie ou de gestion de la pointe." (p. 11)  La Régie affirme alors: "[…] la Régie insiste, reprenant en cela les termes de sa décision D-2003-110 , sur l’importance d’atteindre les objectifs fixés en matière d’efficacité énergétique, en ajustant au besoin les programmes du PGEÉ aux besoins de la clientèle visée, et en favorisant l’élaboration de stratégies d’approche plus personnalisées. Enfin, compte tenu de la spécificité de la clientèle touchée par la présente demande, la Régie ne peut que rappeler la pertinence d’une approche adaptée, basée sur l’établissement de partenariats avec les ressources en place." (p. 16)

Des programmes d'efficacité énergétique existent cependant depuis plus de 20 ans dans le réseau autonome des les-de-la-Madeleine et depuis plus récemment dans d'autres réseaux autonomes d'Hydro-Québec Distribution.

Questions:

a)
Veuillez produire des nouvelles séries des tableaux des pages 49 et 50 de la pièce HQD-1 Document 1 (en y incluant les ajouts tels que demandés aux questions SÉ-AQLPA-2-7(a) et (c) ci-dessus) indiquant les coûts évités des réseaux autonomes.  Veuillez distinguer s'il y a lieu entre les réseaux autonomes. Veuillez fournir ceux-ci en format Excel.

b)
Veuillez déposer la totalité des hypothèses dont vous vous êtes servi pour l'établissement de ces tableaux et veuillez déposer les formules mathématiques permettant d'iscrire la totalité des données à ces tableaux.

____________________


